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TN=0
Fe=0
P= 0
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PVC 125

Mont-Dol

Hirel

Le Vivier-sur-Mer

Mont-Dol

Le Vivier-sur-Mer

Hirel

Station d'épuration :
STEP du Vivier sur Mer

Poste de refoulement :
PR "Des Rivieres"

24
---
TN=4.83
Fe=2.12
P= 2.71

31
---
TN=0
Fe=0
P= 0

26
---
TN=0
Fe=0
P= 0

239
---

TN=5.22
Fe=1.75
P= 3.47

28
---
TN=0
Fe=0
P= 0

23
---
TN=4.98
Fe=2.28
P= 2.7

149
---
TN=6.65
Fe=5.82
P= 0.83

30
---

TN=0
Fe=0
P= 0

227
---
TN=6.8
Fe=5.94
P= 0.86

25
---
TN=4.9
Fe=1.94
P= 2.96

27
---
TN=0
Fe=0
P= 0

148
---

TN=6.5
Fe=5.7
P= 0.8

29
---

TN=0
Fe=0
P= 0

La position et la nature des tuyau-
teries sont données à titre indicatif.
Elles n'engagent en aucun cas la 
responsabilité de STGS. Toute 
précision nécessaire sera confirmée 
par relevé de terrain ou sondage.

Date d'édition: 12/02/2021

DEPARTEMENT D'ILLE ET VILAINE
 Commune du VIVIER SUR MER

Plan de découpage

---

ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES

Echelle : 

PLAN: Sud de la commune

Système de coordonnées: RGF 1993 Lambert 93
Projection: Lambert Conformal ConicAffaire: 1A1316

Indice Date Etabli par Visa Modification Vérifié par Visa

1/1 500

Mont-Dol

Hirel

Le Vivier-sur-Mer

Cherrueix

Légende
Collecteur gravitaire EU
& Gravitaire séparatif
& Gravitaire unitaire
& Eaux de rejet
& Réseau privé
& Réseau By-Pass
& Eaux trop plein

Réseau EU non géré
Conduite de refoulement
Conduite d'air

Branchement EU
Eaux du réseau unitaire
Eaux usées uniquement

Boite de Brt EU
Eaux du réseau unitaire
Eaux usées uniquement

Regard de visite EU
Regard séparatif
Regard unitaire
Regard mixte
Regard borgne
Regard sur refoulement
Regard de rejet
Regard trop plein
Regard hors gestion 
Regard de chasse

Vanne de contrôle
<toutes les autres valeurs>
Autre
Cône de réduction
Vanne à guillotine
Ventouse
Vidange
Plaque Pleine

Clapet anti-retour

Régulateur de débit

Ouvrage assainissement
<toutes les autres valeurs>

< Déversoir d'orage
< Trop plein

Autre
Bassin d'aération
Bassin de retenue
Chambre de diversion
Inconnu
Lagune de décantation
Silo à boues
Station d'épuration
Station de pompage
Station de refoulement
Station de relevage
Structure de rejet
Débitmètre assainissement
Regard de Nettoyage
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